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SOUMISSION 

I. RÉSUMÉ 

1. Depuis 1994, la France a failli à son devoir d’assumer sa responsabilité dans le 

génocide et de traduire en justice les responsables vivant en France. Au cours des 23 

dernières années, la France a: (i) toujours refusé de reconnaître son rôle dans le génocide; (ii) 

tenté de transférer la responsabilité du génocide sur d'autres; et/ou (iii) négligé d'enquêter au 

maximum, de poursuivre et de traduire en justice les génocidaires présumés vivant en France. 

Plus récemment, la France n'a pas répondu aux demandes du gouvernement rwandais dans 

le cadre de l'entraide judiciaire concernant les enquêtes en cours contre des génocidaires 

présumés vivant en France et n'a pas déclassifié toute documentation pertinente relative au 

génocide. 

2. Chacun des manquements énoncés constitue une violation des obligations de la 

France en matière de droit international des droits de l'Homme. Ces manquements sont 

extrêmement graves, et se sont perpétués au cours du dernier cycle EPU de la France (2013-

2017).   

II. DÉFAILLANCES FRANÇAISES RELATIVES AU GÉNOCIDE 

3. Tout au long du dernier cycle de l'EPU, la France a manqué à son devoir d'agir 

conformément à ses obligations en matière de droit international des droits de l'Homme en 

ce qui concerne le génocide, et elle n'a pas respecté les principes fondamentaux de la vérité, 

de la justice et de sa responsabilité.ii La France a également manqué d'agir conformément à la 

recommandation faite par l'Arménie et acceptée par notre pays dans le second cycle de l'EPU 

consistant à « poursuivre ses efforts de contribution à la prévention des crimes contre 

l'humanité, en particulier le génocide et de lutter contre le négationnisme des faits historiques 

passés ».iii 

4. Nous portons ces manquements à l'attention du Conseil des droits de l'Homme 

(« CDH »). Nous présentons nos recommandations concernant chacun des manquements 

dans la section III.  
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A. La non-reconnaissance du rôle de la France dans le génocide 

5. Les allégations relatives à la complicité française dans le génocide sont bien 

documentées.iv Entre le 6 avril et juillet 1994, plus d’un million de Rwandais, en majorité des 

Tutsi, ont été massacrés par les extrémistes hutus. Alors que la communauté internationale 

n'a pas réagi et a permis que le génocide continue pendant plus de 100 jours, les 

responsables français, d'où l'État français, ont été complices du génocide.v Les allégations 

quant au rôle de la France sont nombreuses, bien documentées et comprennent: 

a. La formation et l'armement de ceux qui sont devenus les génocidaires;vi
 

b. L'échec de la prévention ou de l'arrêt des massacres avant et pendant le 

génocide, y compris l'autorisation de la propagande incitant à la violence;vii 

c. La protection des responsables, en mettant notamment à la disposition des 

membres du gouvernement intérimaire les locaux de l’ambassade de France pour se 

constituer;viii
 

d. L’exfiltration de la famille Habyarimana hors du pays, en abandonnant les 

politiciens tutsi et hutu modérés;ix 

e. La mise en place de l’Opération Turquoise, dont l'objectif réel était la 

protection des extrémistes hutu;x et 

f.         L’organisation de la Zone Humanitaire Sûre, qui a permis aux génocidaires de 

fuir le Rwanda pour la France et ailleurs. 

6.        Ces actes de complicité sont d’une extrême gravité et peuvent constituer des violations 

de l'article III de la Convention pour la Prévention et la Répression du Génocide (« Convention 

sur le Génocide »).xi L'article III interdit le génocide, et aussi: (i) l’entente en vue de 

commettre un génocide; (ii) l'incitation directe et publique à commettre un génocide; (iii) la 

tentative de commettre un génocide; et (iv) la complicité dans le génocide. 

Comme l'a décidé la Cour Internationale de Justice (« CIJ »), l'obligation de ne pas commettre 

des actes en violation de l'article III s'applique aux personnes et aux États. xii  Tout 
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manquement des agents français à l'égard de l'article III impliquerait la responsabilité de l'État 

français.xiii
 

7.    Tout en reconnaissant les difficultés inhérentes à démontrer la complicité des 

fonctionnaires français dans des actes contraires à l'article III, nous pensons que la France est 

dans l'obligation d'établir la vérité sur sa participation au génocide et d'enquêter sur le fait 

que les violations à l'article III ont effectivement été commises par des agents de l'État 

français.   

8.      À cet égard, nous notons que les droits à la vérité et à la justice ont été reconnus comme 

découlant des articles 3 et 8 de la Convention Européenne des Droits de l'Homme (« CEDH 

»);xiv  la conformité avec le respect du droit à la connaissance de la vérité, le droit de rendre 

accessible et divulguer des informations, le droit à une enquête complète et efficace, le droit 

à un recours exécutoire et le droit à la justice et font de plus partie intégrante du travail du 

CDH et du développement de la Doctrine Internationale de la Responsabilité de l'État.xv La 

France est partie prenante à la CEDH ainsi qu'à un certain nombre d'autres traités 

internationaux relatifs à la protection des droits de l'Homme, et est donc soumise aux 

obligations énoncées ci-dessus. La France est également observatrice du CDH et est donc 

obligée de suivre ses conclusions.   

9.        Nous appelons la France à reconnaître son rôle dans le génocide et/ou à déterminer 

par voie d'enquête si ses agents ont commis des violations de l'article III, si elle a omis de 

prendre des mesures pour prévenir le génocide et si elle a échoué à enquêter et à poursuivre 

les personnes pénalement responsables. 

B. Refus de poursuites en vertu de l'article 11 bis 

10. À la suite du génocide, l'ONU a créé le Tribunal Pénal International pour le Rwanda 

(« TPIR ») pour « poursuivre les personnes responsables du génocide et d'autres violations 

graves du droit international humanitaire commises sur le territoire rwandais et ses États 

voisins, entre le 1er Janvier 1994 et le 31 Décembre 1994 ».xvi L'objectif du TPIR était de juger 

les responsables du génocide et de reconstruire le Rwanda.xvii 



 

4 
 

11. L'article 8 du Statut du TPIR prévoit que le TPIR et les juridictions nationales ont une 

compétence concurrente, bien que le TPIR ait la primauté sur les tribunaux nationaux.xviii Une 

exception à ce principe est la procédure de l'article 11 bis qui permet au TPIR de renvoyer un 

cas aux autorités d'un État sur le territoire duquel le crime a été commis ou l'accusé a été 

arrêté ou qui a compétence et est « disposé et convenablement prêt à accepter » un tel cas. xix  

12. En novembre 2007, le TPIR a convenu de transférer la compétence sur la poursuite de 

Wenceslas Munyeshyaka et de Laurent Bucyibaruta à la France en vertu de la procédure de la 

règle 11 bis.xx La Chambre de première instance du TPIR a approuvé le transfert des affaires 

parce qu'il a été constaté que la France était « disposée et convenablement prête à accepter » 

les affaires.xxi Cependant, la France n'a pas pris de mesures suffisantes pour poursuivre ces 

suspects. Après des années d'enquête, en octobre 2015, les juges d’instruction français ont 

prononcé un non-lieu en faveur de Wenceslas Munyeshyaka, invoquant un manque de 

preuve.xxii Malgré l’annonce récente de la clôture de l’instruction, nous attendons toujours le 

réquisitoire du procureur dans l’affaire Bucyibaruta. Les autorités françaises ont présenté un 

certain nombre d'arguments pour justifier les manquements de la France, à savoir un 

manque de coopération du TPIR dans le transfert de preuves et les différences entre les 

procédures du TPIR et du droit français. Nous ne pouvons accepter ces arguments qui 

révèlent un manque de volonté pour juger les génocidaires présumés. 

13. En prononçant un non-lieu dans l’affaire Munyeshyaka, les juges français ont affirmé 

qu'il n'y avait pas suffisamment d’éléments à charge pour prouver la participation de 

Munyeshyaka au crime du génocide.xxiii Toutefois, avant le transfert du dossier en France, le 

juge du TPIR Sergei Egorov avait confirmé un acte d'accusation alléguant que, parmi d’autres 

crimes, Munyeshyaka avait personnellement assassiné trois enfants tutsi, violé de 

nombreuses femmes et filles tutsi, puis aidé et encouragé le meurtre de Tutsi qui s'étaient 

réfugiés dans la Paroisse de la Sainte Famille, sur laquelle il exerçait un contrôle effectif.xxiv Les 

juges français se sont également plaints d'obstacles à leur enquête suite à la rupture des 

relations diplomatiques avec le Rwanda, de problèmes de procédure et d’un manque de 

ressources,xxv même si le Rwanda continuait à répondre de manière constructive aux 

demandes françaises. 
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14. La décision française de rejeter l'affaire Munyeshyaka en 2015 est en contradiction 

directe avec les obligations de la France en matière de droit international des droits de 

l'Homme, comme le retard mis à juger Bucyibaruta. En vertu de l'article 11 bis, la France n'a 

pas le pouvoir discrétionnaire de rouvrir les enquêtes et/ou de déterminer qu'il n'y a pas 

suffisamment de preuves pour poursuivre conformément à la législation nationale; c'est une 

question qui aurait pu et dû être soulevée pendant la procédure de l'article 11 bis avant le 

transfert. En vertu de l’article 11 bis, un État devrait poursuivre selon les éléments de preuve 

fournis par le TPIR et, s'il n'est pas en mesure de poursuivre conformément à la législation 

nationale, demander le renvoi de l'affaire au TPIR. Aucun de ces événements n'est survenu 

concernant les cas de transfert de l'article 11 bis de la France. 

15. La France a donc violé les promesses qu'elle a faites au TPIR et, par conséquent, au 

Conseil de sécurité de l'ONU, et n'a donc pas agi conformément aux obligations en matière de 

droit international des droits de l'Homme énoncées dans le Statut du TPIR. Ainsi, elle a encore 

échoué à permettre aux victimes du génocide de connaître la vérité et la justice, qui sont des 

principes fondamentaux garantis par la CEDH,xxvi et a fourni un refuge aux génocidaires 

présumés. 

16. Nous demandons à la France de prendre toutes les mesures nécessaires pour 

poursuivre Munyeshyaka et Bucyibaruta comme convenu dans le cadre de la procédure de 

transfert de l'article 11 bis ou, si elle n'est plus « disposée et convenablement prête à 

accepter» les dossiers, d'informer le Mécanisme des Nations Unies pour les tribunaux pénaux 

internationaux et de faciliter l'extradition des suspects au Rwanda pour y être jugés.xxvii 

C. Refus de poursuite des présumés génocidaires résidant en France 

17. Au lendemain du génocide, de nombreuses personnes suspectées de complicité dans 

le génocide ont fui en France. Le retard de la France à traduire en justice les génocidaires 

présumés est une réelle préoccupation pour ceux qui luttent pour que les coupables soient 

tenus pour responsables. xxviii En particulier, ces manquements de l'État français constituent 

une violation fondamentale de ses obligations juridiques internationales de poursuivre (en 

l'absence d'extradition) les suspects de génocide. 
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18. Au moment de la création du CPCR, un nombre important de génocidaires présumés 

vivaient en France. Au cours des 16 dernières années, nous avons déposé environ 25 plaintes 

auprès du pôle crimes contre l’humanité du TGI de Paris. A de nombreuses reprises nous 

avons écrit aux plus hauts responsables du pays, pour exprimer notre inquiétude concernant 

l’impunité, sous les présidences de messieurs Mitterrand, Chirac, Sarkozy, Hollande, et tout 

récemment Macron. 

19. Malgré tous nos efforts, nous n’avons reçu aucun engagement de la part de l'État 

français. Tout récemment, lors des élections présidentielles, nous avons questionné tous les 

candidats sur le rôle de l’état français dans le génocide; nos courriers sont restés sans 

réponse. En outre, en 23 ans, seuls trois génocidaires ont été condamnés en France, non à 

l’initiative du Parquet, mais suite à des plaintes du CPCR. Nous sommes donc profondément 

préoccupés par le fait que la France n'ait pas démontré d'engagement sérieux à poursuivre 

les génocidaires présumés résidant en France et à mettre un terme à une culture de 

l’impunité.xxix 

20. La poursuite des responsables de crimes internationaux revêt une importance 

fondamentale pour la communauté internationale. Comme l'indique un des principaux 

commentaires de la Convention sur le génocide, la France a l'obligation de poursuivre les 

actes de génocide dans les cas où elle choisit de ne pas extrader ces suspects vers un État 

ayant compétence principale; c’est à dire, le Rwanda.xxx Bien que la CIJ ait stipulé que l'article 

VI n'entraîne pas une obligation à poursuivre de la part des États, en dehors du territoire 

duquel le génocide a été commis, xxxi la combinaison des articles I, IV et VI signifie que les 

États ont l'obligation de poursuivre les actes de génocide, notamment lorsqu'ils ne veulent 

pas extrader.xxxii En effet, ce principe est conforme au principe du droit international selon 

lequel les États sont obligés d'extrader ou de poursuivre lorsqu’il s’agit de crimes 

internationaux graves,xxxiii et aux obligations de la France en vertu de la CEDH d'assurer la 

vérité et la justice pour les victimes.xxxiv 

21. Nous demandons à la France de poursuivre les génocidaires présumés résidant sur 

son territoire. 

D. Rejets injustifiés des demandes d'extradition 
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22. Malgré les demandes répétées, la Cour de Cassation a systématiquement refusé 

d'extrader vers le Rwanda les génocidaires présumés afin qu'ils y soient jugés. À ce jour, nous 

présumons qu’une trentaine de demandes d'extradition ont été adressées à la France par 

l'organe national de poursuite judiciaire du Rwanda. 

23. La principale raison juridique du rejet des demandes d'extradition du Rwanda est le 

principe de nulla crimen, nulla poena sine lege. Toutefois, le rejet des demandes d'extradition 

sur base de ce principe est incompatible avec les lois internes de la France, y compris son 

code pénal et une loi adaptée suite à une résolution du Conseil de sécurité sur le génocide.xxxv 

Il est également incompatible avec les obligations de la France en matière de droit 

international des droits de l'Homme: en refusant les demandes d'extradition, la France ne 

respecte ni ses obligations découlant des articles 3 et 8 de la CEDH et des droits des victimes 

à la vérité et la justice,xxxvi ni son engagement à extrader ou à poursuivre en vertu de la 

Convention sur le génocide et du droit international coutumier,xxxvii ni la jurisprudence de la 

Cour européenne des droits de l'Homme relative à l'article 7 (2) de la CEDH et à l'article 15 (2) 

du Pacte international relatif aux droits civils et politiques.xxxviii
 

24. Le dernier refus d'extrader a eu lieu en 2017 et s’est déroulé durant le dernier cycle de 

l'EPU. Nous appelons la France à respecter ses obligations en matière de droit international 

des droits de l'Homme et à commencer l'extradition des présumés génocidaires rwandais afin 

qu'ils puissent être jugés. 

E. Manquement à répondre à une demande d'assistance juridique mutuelle 

25. À cet égard, nous notons qu'en novembre 2016, le Gouvernement rwandais a soumis 

une demande d'entraide judiciaire (« MJAD ») au Gouvernement français demandant des 

informations concernant 20 ressortissants français soupçonnés d'être impliqués dans le 

génocide, tous membres de l'armée française, et donc des agents de l'État. Hormis une 

reconnaissance de courtoisie, à notre connaissance le gouvernement du Rwanda n'a pas reçu 

de réponse. 

26. La France a l'obligation de coopérer avec d'autres États pour assurer la sanction des 

génocidaires présumés.xxxix En outre, la CEDH oblige la France à établir la vérité et la justice 

pour les victimes de crimes internationaux.xl Nous estimons donc que la France a l'obligation 
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d'aider le Gouvernement rwandais et de répondre à sa MJAD afin d’assurer l'efficacité des 

poursuites des génocidaires présumés. 

 

27. Nous demandons à la France de coopérer avec le Gouvernement rwandais à l'égard 

de la MJAD rwandaise. 

F. Manquement à la dé-classification des documents relatifs au génocide 

28. En avril 2015, suite aux appels de la société civile, la présidence française a annoncé la 

dé-classification de documents relatifs au génocide des Archives nationales. Cependant, cette 

divulgation était intentionnellement incomplète, révélant certains documents déjà connus et 

omettant les documents les plus sensibles.xli Cette dé-classification partielle, inaccessible au 

public, était soumise à l’autorisation, pour consultation, d’un « gardien » désigné par le 

président Mitterrand.xlii 

29. La France doit coopérer avec la communauté internationale pour assurer la poursuite 

des génocidaires présumés.xliii La France a l'obligation d'assurer la vérité et la justice aux 

victimes.xliv Nous estimons donc que la France a l'obligation de déclassifier et de mettre à la 

disposition de tous, les documents pertinents. Un tel acte contribuera à la poursuite et à la 

répression de génocidaires présumés et garantira la vérité et la justice aux victimes.   

 

III. RECOMMANDATIONS 

30. Etant heureux de collaborer avec la France lors de son troisième EPU, nous formulons 

les recommandations suivantes: 

(a) Reconnaître le rôle des fonctionnaires français dans le génocide et prendre les 

mesures appropriées (conformément au droit national et international); 

(b) Prendre d'autres mesures pour poursuivre Wenceslas Munyeshyaka et Laurent 

Bucyibaruta comme prévu dans la procédure de l'article 11 bis ou s'engager 

immédiatement avec le Mécanisme pour les tribunaux pénaux internationaux pour 

faciliter la révocation des ordonnances de transfert et le retour des affaires; 
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(c) Poursuivre tous les suspects de génocide vivant en France; 

(d) Autoriser l'extradition des suspects rwandais en vue de leur jugement au 

Rwanda; 

(e) Coopérer pleinement avec le gouvernement du Rwanda en ce qui concerne ses 

demandes d'entraide judiciaire; et 

(f) Déclassifier et rendre accessible les documents relatifs au génocide.
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